
EN MAURITANIE
ENERGIE



•	 Nom Officiel : République Islamique de Mauritanie
•	 Population : 4,9 millions
•	 Superficie : 1 030 700 km²
•	 Monnaie : Ouguiya mauritanien (MRU)
•	 PIB : 10,45 milliards USD
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Présentation du
Secteur de l’Énergie

Chiffres 
Clés

Potentiel gazier confirmé 

Potentiel solaire 

Découvertes confirmées 

Potentiel éolien 

Blocs disponibles 

Potentiel Hydrogène 

La Mauritanie se positionne comme un acteur clé dans le secteur de l’énergie, grâce 
à son potentiel en gaz naturel et en énergies renouvelables (solaire, éolien). Le pays 
mise également sur le développement de projets d’hydrogène vert pour s’inscrire 
pleinement dans la transition énergétique mondiale.
La Mauritanie dispose de deux bassins gaziers majeurs : Taoudéni (onshore) et le 
bassin côtier offshore, où le champ gazier Grand Tortue Ahmeyim (GTA), partagé 
avec le Sénégal est prêt à la production.
Le Pays a aussi entrepris des réformes significatives pour libéraliser le secteur de 
l’électricité et a adopté le premier Code de l’Hydrogène Vert au monde, offrant un 
cadre attrayant pour les investisseurs.
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Avantages
Compétitifs

Opportunités 
d’Investissement 

Blocs d’exploitation 

Bassin Côtier

GTA

Bassin de Taoudeni

Cadre légal et 
fiscal attractif 

pour les 
investissements

Stabilité 
politique et 
sécurité des 

investissements

Infrastructure 
développée 

(ports, 
routes, zones 
industrielles)

Accès direct 
aux marchés 

internationaux 
(Europe, Asie, 

Afrique)

Ressources 
énergétiques 
diversifiées 

(hydrocarbures, 
renouvelables)

Exploration 
et production 
d’hydrocarbures

Infrastructures : 
Stockage, trans-
port et distribution

Distribution et 
commercialisation 
de l’électricité 

Logistique et ser-
vices pour le sec-
teur énergétique

Production électrique 
(IPP) : Gas-to-power, éner-
gie solaire et éolienne

Hydrogène vert : 
Production et expor-
tation



www.apim.gov.mr
info-apim@apim.gov.mr
+222 38 81 90 51

Le secteur de l’énergie en Mauritanie est régi par plusieurs textes législatifs 
essentiels :

•	 Code des Hydrocarbures Bruts
•	 Contrat d’Exploration Partage
•	 Code de l’Électricité
•	 Code de l’Hydrogène Vert

Le Code des Investissements prévoit des exonérations fiscales et douanières 
pour les projets dans les énergies renouvelables, incitant les investisseurs 
à participer à la transition énergétique et au développement durable. Ces 
incitations soutiennent le développement de l’énergie solaire, éolienne, et de 
l’hydrogène vert dans le pays.

L’Agence de Promotion des Investissements en Mauritanie (APIM), 
établissement public, s’engage à soutenir vos projets d’investissement en 
Mauritanie.

Nous offrons une gamme complète de services, allant de l’orientation 
et la création d’entreprise à l’accès aux incitations fiscales, avec un suivi 
personnalisé après implantation (aftercare).
Notre mission est de simplifier vos démarches administratives et de garantir la 
réussite de vos investissements. 

Tous nos services sont offerts gratuitement.
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